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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE

_____

ASSEMBLEE DE CORSE

2EME SESSION ORDINAIRE DE 2006

REUNION DES 23 ET 24 NOVEMBRE 2006

N° 2006/O2/039
M O T I O N  

- DEPOSEE PAR : 
Mme NADINE NIVAGGIONI AU NOM DU GROUPE « UNIONE NAZIUNALE »
- OBJET : 
REVISION DU PLAN INTERDEPARTEMENTAL D’ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES (PIEDMA).
CONSIDERANT que le Plan Interdépartemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés adopté en décembre 2002 rencontre une opposition populaire généralisée en raison de sa proposition de réaliser un incinérateur dans la région de Ponte Leccia,
CONSIDERANT que plusieurs collectivités importantes, dont la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, proposent des solutions alternatives dont il faut impérativement tenir compte pour apporter une solution au problème général des déchets en Corse,
CONSIDERANT que les orientations européennes en matière de déchets ont considérablement évolué depuis 2002 pour recommander un effort largement accru en faveur du tri et de la valorisation matière,
CONSIDERANT que la production de dioxines, qui est le fait de l’incinération des ordures ménagères, est désormais reconnue comme nocive pour la santé publique, et que la convention de Stockholm, ratifiée en 2004, a inscrit cette substance parmi les polluants les plus dangereux et proscrit sa production ; que l’Organisation Mondiale de la Santé a repris à son compte ces recommandations en juin 2006,
CONSIDERANT que l’incinération laisse de toutes façons sans solution aucune les déchets résiduels sortant des fours de combustion, et que le PIEDMA n’apporte aucune réponse à ce sujet,
CONSIDERANT que de nombreuses autres collectivités françaises et européennes, ont au cours des derniers mois, réorienté leur politique vers le tri et la valorisation matière, et remis en cause plusieurs incinérateurs,
L’ASSEMBLEE DE CORSE

DECIDE d’engager la révision du PIEDMA voté en 2002 autour des priorités suivantes :
· Mise en place d’une politique forte, et financièrement incitative, pour que se développent le tri et la collecte sélective des déchets dans les communes, afin d’atteindre des niveaux de valorisation des matières triées (verre, plastiques, journaux, compost, etc…) les plus élevés possibles.

· Recours aux solutions les moins polluantes pour les quantités résiduelles de déchets non triés.

